
DANS NOS RÉGIONS

L
e CRPF a organisé une con- 
férence de presse le 27 fé- 
vrier à Eyguians. Son prési-

dent, Bruno Giaminardi, a exposé 
l’objet de cette initiative s’inscri-
vant dans une volonté de commu-
niquer sur les missions de cet 
organisme qui existe depuis 
60 ans, pourtant méconnu du 
grand public comme des collecti-
vités. Le président a mis en avant 
l’ampleur de la forêt privée qui 
représente sur la région environ 
70 % des surfaces forestières. La 
difficulté majeure de leur gestion 
réside dans le morcellement 
important de ces superficies, la 
multiplicité des propriétaires, et de 
fait, des orientations d’usages. Le 
CRPF leur propose un appui tech-
nique gratuit. La comparaison est 
posée avec l’autre établissement 
public forestier, l’ONF, qui « sur 
20 % des superficies a une capa-
cité de communication qui est 
énorme par rapport à la nôtre. » 
Cette volonté de sortir du bois 
advient en réaction à la menace 
budgétaire agitée l’an dernier par le 
gouvernement, qui a fait machine 
arrière après avoir compris que « le 
CRPF n’a pas seulement la mission 
régalienne d’approuver des plans 

de gestion. Son rôle est aussi la mise 
en place d’une stratégie durable, la 
préparation de l’avenir avec de sur-
croît les effets du changement cli-
matique dont on voit très claire-
ment les conséquences. Nous avons 
dans la région ce panel qui va des 
essences méditerranéennes aux 
forêts alpines et nous avons de 
fortes inquiétudes quant aux évolu-
tions de ces peuplements. Pour les 
anticiper, nous avons mis en place 

des programmes comme BioClim 
Sol et Med for Future. Le CRPF c’est 
également cette analyse scienti-
fique et là-dessus nous sommes lar-
gement plus en avance que tous 
nos partenaires. L’aspect sociétal 
aussi est en train d’évoluer. Certains 
propriétaires souhaitent faire fonc-
tionner une filière traditionnelle 
dans les bois d’œuvre ou pour ali-
menter les centrales biomasses, on 
voit apparaître de plus en plus ceux 
qui veulent faire de la biodiversité et 
le sylvopastoralisme est un système 
très développé dans la région. Toute 
la difficulté c’est que sur un même 
massif, on n’a pas les mêmes volon
tés de ges�on. »  

Encourager 
les regroupements et 
les partenariats 
Dans ce contexte, le CRPF encou-
rage les regroupements et œuvre 
au renforcement des partenariats 
dans le monde rural. L’objectif est 

FORÊT | Le CRPF veut faire connaître et reconnaître ses missions auprès de la population et des 
pouvoirs publics. 

Le centre régional de la propriété forestière 
sort du bois

La tournée médiatique du CRPF, présidée par Bruno Giaminardi et dirigée par Christophe Barbe, est passée par le 27 février par les Hautes-Alpes.  

aussi, suite à la tempête politique, 
de rencontrer les parlementaires 
pour faire remonter au ministère la 
réalité des activités et des enjeux. Le 
président déplore les mesures 
déconnectées qui s’imposent à la 
ruralité. « Les zones urbaines gros-
sissent inexorablement et on 
retrouve de plus en plus à leur tête 
des gens dits écologistes qui vont 
faire de la gestion environnemen-
tale chez les autres. Nous voyons 
arriver cet afflux de mesures envi-
ronnementalistes qui ne sont pas en 
adéquation avec une bonne ges-
tion forestière ou un bon dévelop-
pement de la biodiversité. On n’a 
pas su démontrer que ce qui parti-
cipe à la biodiversité c’est aussi l’ac-
tivité forestière. On a un exemple sur 
la Haute Bléone, où il y a eu des traî-
nées de bois et on s’aperçoit au bout 
de 20 ans que des espèces proté-
gées s’y sont installées. » 
Le financement du CRPF provient 
de la taxe sur le foncier non bâti, 

d’une subvention pour charge de 
service public et de conventions 
signées avec les collectivités. La 
structure régionale emploie en  tout 
et pour tout une vingtaine d’agents, 
ingénieurs et techniciens. 
Pauline Marty, ingénieure, respon-
sable du secteur 04/05 et responsa-
ble régionale « environnement »,  a 
précisé la situation des Hautes-
Alpes : « Nous avons dans le dépar-
tement deux techniciens titulaires 
et un technicien chargé de mis- 
sion pour 90 000 ha de forêts et 
45 000 propriétaires. La moyenne 
est de 2 ha par propriétaire. Pour 
qu’un exploitant forestier se déplace 
il faut au minimum 4 ha. Très peu 
de propriétaires parviennent à cette 
surface-là. Sur la base d’une carto-
graphie et d’un plan de gestion 
durable, établi sur une vision à 
20 ans, notre rôle est de les aider à 
se regrouper pour qu’ils puissent 
vendre leur bois. »    
La démarche associe l’AFAB, asso-
ciation forestière pour l’améliora-
tion des boisements, représentée 
par sa présidente, Marie-Christine 
Renaud, également élue au CRPF. 
« La tête et les jambes » illustre- 
t-elle. « Le CRPF mobilise les proprié-
taires, leur explique l’intérêt de faire 
force et de bien entretenir leurs par-
celles. L’AFAB  est là pour les aider à 
gérer. Par exemple à l’Epine, nous 
avions 12 propriétaires qui avaient 
des mouchoirs de poche. Suite à l’in-
tervention d’un technicien du CRPF, 
ils se sont réunis. Ils ont commencé 
par faire un plan de gestion 
concerté. Nous sommes ensuite 
arrivés pour leur sortir du bois, ce 
qui leur permet de tirer un petit 
revenu et le massif s’en trouve forte-
ment amélioré. »  

N.V. 

Le bon exemple du massif de Chabre 
En matière de mobilisation, le GIEEF du massif de Chabre, « c’est la Rolls Royce », dit 
Bruno Giaminardi. Martial Espitallier, président du groupement d’intérêt économique 
environnemental et forestier, éleveur ovin, maire de Nossage-et-Bénévent, explique : 
« Suite à une rencontre avec Marie-Christine Renaud, nous avons contacté les proprié-
taires de l’est à l’ouest de la barre de Chabre. Nous sommes parvenus à regrouper 20 pro-
priétaires pour 1300 ha de forêt. Nous avons trois essences, du hêtre, du chêne blanc, 
du pin sylvestre et quelques pins noirs. Nous avons fait un plan de gestion unique puis 
nous avons dérivé sur le GIEEF. J’ai un grand espoir dans ce groupement, pour l’aména-
gement du massif, la faune, le pastoralisme… La démarche a aussi permis de booster 
les mentalités, les gens ont pris conscience des enjeux et de l’évolution de la forêt. »
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